
 

 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU 

DECLASSEMENT AVANT CESSION  

DE 3 CHEMINS COMMUNAUX 
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C41 

C165 

C149 

Du vendredi 28 mars 2025 au jeudi 17 avril 2025 



Contexte de l’enquête  

Madame le Maire a été sollicitée par plusieurs administrés souhaitant procéder à l’acquisition 

de chemins communaux jouxtant ou traversant leur propriété.  

 

Les chemins concernés par ces demandes sont les suivants :  

- C149 : Chemin de Mas de Graves à Rocques : il s’agit d’un chemin permettant de 

connecter le sentier les « Hauts de Gaillac » à la Route de Barat sans passer par le 

Chemin du Cheval Blanc (balisage officiel). Ce chemin traverse les bâtiments agricoles 

de l’exploitation sise 1418 Route de Barrat.  

- C165 : Chemin de Mérigot à Gaillac : ce chemin reliait la Route de Barat à la Route de 

Saint-Jérôme en passant au droit de la propriété sise 1418 Route de Barat. La portion 

Nord de ce chemin a déjà été déclassée et cédée en 2019 au propriétaire de la 

propriété sise 382 Route de Saint-Jérôme. Ce chemin est donc aujourd’hui en impasse 

et ne permet plus d’assurer une continuité piétonne dans ce secteur.  

- C41 : Chemin de Clôt : il s’agit d’un ancien chemin permettant de relier le Chemin de 

Milhavet au chemin C203 « Chemin de Tidens aux Grayssettes ». Ce chemin passe au 

droit de la propriété sise 1093 Chemin de Milhavet. Cette propriété est desservie par un 

accès indépendant via le VC66.   

Après analyse des demandes, les chemins susvisés ne sont plus directement liés à la circulation 

publique et/ou ne desservent que des propriétés privées.  

Pour autant, ces derniers font partie du domaine public routier de la Commune en application 

de la délibération n°141_2022 du 30 novembre 2022. Ce classement leur confère un caractère 

inaliénable et imprescriptible.  

Afin de pouvoir envisager leur cession, il convient au préalable d’acter leur désaffectation puis 

leur déclassement suite à enquête publique. De fait, ces derniers seront intégrés au domaine 

privé communal et pourront ainsi être aliénés conformément à l’Article L.2141-1 du Code de 

l’Urbanisme.  

Par délibération en date du 4 décembre 2024, le Conseil Municipal de Gaillac a approuvé 

l’engagement de l’enquête publique relative au déclassement avant aliénation des 3 

chemins communaux susvisés.  

Par arrêté en date du 11 mars 2025, Madame le Maire a ordonné l’ouverture de l’enquête 

publique susvisée pour une durée, de 20 jours consécutifs, du vendredi 28 mars 2025 au jeudi 

17 avril 2025.  

Monsieur Luc DURAND a été nommé en qualité de commissaire enquêteur pour cette 

enquête.  

Deux permanences seront organisées au service urbanisme de la Mairie de Gaillac (1er étage 

du 58, Place d’Hautpoul) :  

- Le vendredi 28 mars 2025 de 9h00 à 11h00  

- Le jeudi 17 avril 2025 de 15h30 à 17h30 

 

 

 

 

 



Présentation des chemins concernés par l’enquête 

C41 : Chemin du Clôt  

Il s’agit d’un ancien chemin permettant de relier le Chemin de Milhavet au chemin C203 

« Chemin de Tidens aux Grayssettes ». Ce chemin passe au droit de la propriété sise 1093 

Chemin de Milhavet. Cette propriété est desservie par un accès indépendant via le VC66.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C149 : Chemin du Mas de Graves à Rocques  

Il s’agit d’un chemin permettant de connecter le sentier les « Hauts de Gaillac » à la Route de 

Barat sans passer par le Chemin du Cheval Blanc (balisage officiel). Ce chemin traverse les 

bâtiments agricoles de l’exploitation sise 1418 Route de Barrat.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 



C165 : Chemin de Mérigot à Gaillac  

Ce chemin reliait la Route de Barat à la Route de Saint-Jérôme en passant au droit de la 

propriété sise 1418 Route de Barat. La portion Nord de ce chemin a déjà été déclassée et 

cédée en 2019 au propriétaire de la propriété sise 382 Route de Saint-Jérôme. Ce chemin est 

donc aujourd’hui en impasse et ne permet plus d’assurer une continuité piétonne dans ce 

secteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Affichage de l’avis d’enquête publique sur site le 13 mars 2025  

 

Chemin C149  

 

       

Chemin C41                                                           Chemin C165 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Affichage en Mairie le 13 mars 2025 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etapes suivantes de la procédure 

➢ Remise procès-verbal du commissaire enquêteur à l’issue de la clôture de 

l’enquête,  

➢ Mémoire en réponse de la Commune,  

➢ Conclusions du Commissaire Enquêteur,  

➢ Dossier consultable par le public pendant 1 an,  

➢ Délibération du Conseil Municipal suite aux conclusions du commissaire enquêteur 

pour finalisation de la procédure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

- Délibération n°133/2024 en date du 04 

décembre 2024 approuvant l’engagement 

de l’enquête publique,  

- Délibération n°141/2022 en date du 

30novembre 2022 portant classement des 

voies communales,  

- Arrêté d’ouverture enquête publique, 

- Avis d’enquête publique,  

- Attestations parutions journaux.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


